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En l’absence du Président, M. Gunarsson (Islande), 

M. Idris (Érythrée), Vice-Président, prend la 

présidence. 

 

La séance est ouverte à 12 h 15. 
 

 

Point 5 de l’ordre du jour : Élection des bureaux 

des grandes commissions  
 

1. Le Président dit qu’il croit comprendre que le 

Groupe des États d’Asie et du Pacifique appuie la 

candidature de M. Saikal (Afghanistan) à la présidence 

de la Commission à la soixante-treizième session de 

l’Assemblée générale, conformément à l’article 103  

du Règlement intérieur et à la pratique établie.  

2. M. Saikal (Afghanistan) est élu Président  

de la Commission à la soixante-treizième session  

de l’Assemblée générale par acclamation.  

3. Le Président dit que, pour les deux postes  

de Vice-Présidents, la candidature de M. Kovacik 

(Slovaquie) est appuyée par le Groupe des États 

d’Europe orientale, et celle de M. Molina (Guatemala)  

a été présentée par le gouvernement de son pays.  

4. M. Kovacik (Slovaquie) et M. Molina (Guatemala) 

sont élus Vice-Présidents par acclamation. 

5. Le Président croit savoir que le Groupe des États 

d’Europe occidentale et autres États appuie  

la candidature de Mme Konzett-Stoffl (Autriche)  

au poste de rapporteur. 

6. Mme Konzett-Stoffl (Autriche) est élue 

Rapporteuse par acclamation. 

La séance est levée à 12 h 20. 

 

 


